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Lettre en date du 13 octobre 1951, 

adressée au Président de la Commission de conciliation' 
par le Ministre du Liban, 

jtransmettant .un Mémorandum des Délégations de L'Egypte, 
de la Jordanie, du Liban et de la $prie 

BIonsieur Le Président,, . 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint.un mémorandum 

signé par l+s..Psés.&dents des délégations des Etats arabes. 

Veuillez'agréer, Y4onsieur le Président, l'assurance 

de ma haute considération. de ma haute considération. 

, 

, Le Xinistre du Liban 

, 

, Le Xinistre du Liban 

." (signh,) A. Daouk 
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1, Les délégations de l’Egypte, de la Jordanie, du Liban et de 

la Syrie ont pris connaissance du Mémorandum no, AR/56 

du 4 octqbre 1951, par lequel la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine leur fait certains commentaires 

au sujet des questions soulevées au cours de la séance 

du 25 septembre 1951 entre la Commission et lesdites délegations 

et relatives à la structure et aux fonctions de médiation de la 

Commission ainsi qutaux pri.ncipës~ sur lesquels reposent ses 
propo$i$ians,, de ,média,tiin, .._, ‘<. ,_, \...‘.... l’:...... .., .-..,.. .. -. 

..’ 

2. Les délégations a.rabe.s’ n’e ‘peÜ~.~~t~,$r.empêcher..~e constater que 
._,_ _<.< _<. ..- . . . .<. ..s*..... . . . ,. . 

la mani8rê dont’la’ Commission~~~iefforce~d~~interpr&ter son mandat 
. _, - . . . ..I. 

prête le flanc & de3QrieÜses objections; elle n’est conforme ni 
à la lettre ni B l’esprit des r&solutions successives adoptées par 

les organes des Nations Unies sur le probléme de la Palestine et 
tout particulièrement la résolution de 1’AssemblGe. gé,p+ale 

du 11 décembre 1948 qui a institu0 la Commission, La Commission 

tente de s’ériger en organe indépendant ‘des N$tibns’ Üniék et 
de s’attribuer ainsi un,e comphtence discr&ionnai,re, -. I’ 

3. Il y a lieu de relever en premier lieu que l’affirmation 
,., : 

contenue dans le mémcrandum de la Commission et d’après laquelle 

ses membres reçoivent des instructions de leurs gouvernements 

respectifs est une innovation dans les annales des Nations Unies, 

En effet, il. est, de, pratique :constante que les comm.issions creées 

dans le cadre des Nations Unies doivent agir, non suivant les points 

de vue des gouvernements y représentes, mais conform4ment aux 

décisions de la majorité des Etats T%mbres des Nations Unies. 

Il est intéressant de faire observer à cette occasion que les 

trois Etats dont se compose la Commission de conciliation adoptèrent 

quelquefois aux instances des Nations Unies, lors de l’examen des 

divers aspects du problème palestinien des attitudes differentes 

de celles de la majorité des,Etats Membres. Lfinterpr4tation que 
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la Commission veut maintenant donner à son mandat tend à faire . 
prévaloir &es points de vue des gnuvernéW3ntS.Y rSP@Sent+&ur les 
décisions de la ma joriié"des ?lembres des 'NatiOfis Unies* Cette . . 
objection suffit, à elle seule,“pour mettre cri échec 1 rinter6rétation 

de la Commission, car elle est contraire aux précédents des ,Nations 

~~~es* 

4* En deuxième lieu, les termes rnbmes de la résolution du 
11 décembre 1948 qui est la Ch+y>e fondamentale de la Commission va 
à l’encontre de ladite interprétation, En, ef,f e,V, c ett e ,ré solut ion 
ne. laisse à la Commission aucun pouvoir d’appréciation dans’ 
l’accomplissement. de sa, Mche, I.lLsulfit pour s’en convaincre, de 
se saporter à la formulation.m&me de cette résolution, Un point 
essentiel qui semble avoir echappé !L la,Commlssion~est que cette 
resolution ne contient pas de recommandations, mais qu’elle prend 
des décisions sur:des questions prbcises et,.charge la.Commission 
de les mettre en oeuvre; Ainsi) .elLe charge 1a”Commission 
lrdTex6cuter les .directives précises que lui do.nner1.a. présente 
résolution, E.lle lui donne pour instructions d’aider les gotiverne- 
ments et autorités intéresses â.rBg1e.r de façon définitive toutes 
les questions h ‘, . ..a* elle décide l’internationalisation de la zone 
de ‘Jerusalem~ e-kc, En‘ce qui concerne les réfugiés, la r&solution 
dkcide le retour des’ryéf~gi5s qui le désiren? et’le, paiement 

dtindemnit6s, I Nulle part dans cette resolution, aucun pouvoir 
d7appréciation n’est laisséO, à .+a, Commission, 

La jhmmission a un mandat imperatif dont elle doit s’a,iquitter . . 
conformément aux instructions et diré’ctives contenues .dans, les 
resolutions des Nati:ons Unies. Se dé.partir de ces ,,instructions et 
directives entacherait l’action de la Commission dé nullite et 

d’exchs de pouvoir. 
N’est-il paspertinent de rappeler ici que la, Commission se 

voit refuser ses recommandations par les instances supérieures des 
Nations Unies chaaue, fois, qu’elle se. départit des instructions de 

‘.,, 
C&S' lnstatices et se laisse influencer :par des consid6rations 
étrangère&‘& son mandat. Il ‘en est aingi; de ,la question du ‘statut 
de JBrusa’lem-+ 
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5 .* En troisième lieu, les délegations arabes ont le souci de 

maintenir intactes l’integrité et la neutralité de la Commission, 

?&Les sont decidées à continuer de collaborer avec elle - non en ,I ‘. 
,tant que comniissîon d’Etats - mais en tant qu’organe des Nations 
Unies, chargé d’un mandat précis, pour 1 raccoiplissement duquel il 

a r,eçu des instructions explicites. Car considérer la Commission 

comme repr&sentant des intérêts d’Etnts’ donnhs- entraînerait la 

Commission’dans de& VO&S périlleuses et poserait des problemes 

dépassant l’e cadre de son mandat, Apres tout, il faut le rappeler 

içi ) c’est à la demande des délégations arabes que &a Comm,ission a 

enfin .entrepris d:e faire oeuvre de mediation, Lorsque les 
délegations arabes.orit’formulé cette demande, deux consjdérations 
au mo.Tns les inspiraient et continuent de les inspirer. La Premiere 
consideration.‘est que l’exercice du raie de médiateur doit se faire 

dans le cadre‘des resoluticnk des Nations Unies et que La Commission 

ne saurait se. dÉparti de ces résolutions, La. deuxième considération 
est notrecroyance dans l”intégrité; la neutralité, ifesprit 

d ’ intipendance 
<’ 

et d’équité des membres de la Commission. 

6, L’affirmation contenue dans ie memorandum de la ,Commission à ,,. 
savoir qu’elle ne saurait imposer des solutions aux. Parties, a 

retenu l’attentian des délegations asabe.s, Ce que les délégations 
arabes ont toujours demandé à la Commission et ne cessent, de lui 

demander, ce n’est pas. d’imposer des. solutions, car cela dépasserait 

ses possibilités et ses moyens .d’action, mais plut?& de mettre en 

pratique les résolutions des. Nations Unies. et. 17 exdcution des * 
instructions y contenues; si des obstacles mettent en échec 
l’iaccomplissement de la mission de $a Commission ainsi comprise, 

son devoir est de dénoncer aux instances supérieures des Nations 

Unies les auteurs de ces obstacles, Des dispositions de.la Charte 
des Nations Unies sont là pour y pourvoir. 

,7* : Pour concluye, -les délégations arabes, tout-en marquant une 

fois de :plus leur détermination à continuer leur collaboration 
avec la Commj.ssion dans la recherche de solutions pacifiques ‘et 

durables des divers aspects du problème palestinien, réaffirment 
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leur point de vus, maintes fois réitt;érA, que ces solutions devront 

être conformes aux diverses résolutions des Mations Unies. Toute 

autre coamption du r(5,le de la Commission appellerait de la part 

des délégations arabes les réserves les plus expresses. 

8, Dans ces conditions, les delégations soussignhes prienli 

la Commission de vouloir bien poursuivre la tâche dejà entreprise 

en fournissant les détails relatifs à ses propositions, 

Paris, le 12 octobre 1951 

Le Président de la delQgation d’Egypte (signé) A.Y, Xostafa 

Le Président de la délégation de Syrie (signe) A. Atassi 
Le President de la délegation du Liban (signe) A. Daouk 

Le Président de la délhgation de Jordanie (signé) F. Yulki 


